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Notre mobilisation va se poursuivre en 2021. Nous allons maintenir nos dispositifs, les 
ajuster et poursuivre le dialogue en concertation avec les collectivités locales et les 
partenaires. Plus que jamais, notre rôle est d’être aux côtés des entreprises pour les 
aider à passer le cap. 

Carole Delga 
Présidente de la Région

PLUS QUE JAMAIS AUX CÔTÉS DES ENTREPRISES

La bataille continue pour préserver les emplois d’Occitanie

En 2020, la Région a aidé plus 
de 50 000 sociétés d’Occitanie, 
contribuant à sauver 250 000 
emplois. Elle poursuit en 2021 son 
engagement pour relancer l’activité 
économique et lance de nouveaux 
outils, comme l’Agence régionale des 
investissements stratégiques Aris et 
le portail régional du financement 
participatif.

Objectif : ne laisser personne au bord 
de la route. Face à la crise qui dure, 
la Région a détaillé ce jeudi 4 février 
avec la CCI Occitanie ses nouveaux 
outils pour soutenir les entreprises 
fragilisées et l’emploi. Ils complètent le 
panel des aides régionales d’urgence, 
puis de relance, créées depuis mars 
2020, en favorisant la relocalisation 
de la production en Occitanie, 
l’engagement dans les filières d’avenir 
et le développement des exportations.

C’est nouveau : ARIS, 
Impulsion et Foccal
La Région pousse à la relocalisation 
d’activités et de savoir-faire en 
Occitanie : elle confie à la nouvelle 
Agence régionale des investissements 
stratégiques Aris l’accompagnement 
de grands projets en santé, 
agroalimentaire, énergies, numérique 
et économie circulaire. L’Aris s’implique 

déjà dans la production d’hydrogène 
vert chez Cameron (Schlumberger) 
à Béziers, d’acier pour les voitures 
électriques chez ArcelorMittal à 
Saint Chély d’Apcher en Lozère, de 
recyclage des batteries électriques 
chez Snam à Viviez et de relance de 
l’abattoir de Sainte-Geneviève-sur-
Argence en Aveyron. ARIS devrait 
appuyer 25 grands projets créateurs 
d’emplois d’ici 5 ans. Parallèlement, 
le nouveau fonds d’investissement 
« Impulsion » de 50 M€ géré par 

Irdi-Soridec doit permettre à 50 
PME fragilisées de rebondir. Enfin, 
pour soutenir les restructurations de 
commerces et artisans des centres 
des villes petites et moyennes, la 
Région lance « Foccal  » début 2021 
sur une quinzaine de territoires.

Orienter l’épargne 
citoyenne vers les PME
Mobiliser l’épargne citoyenne sur les 
projets des entrepreneurs d’Occitanie, 
c’est l’ambition du « pack » formé 
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Le Pass Région soutient les PME : exemple avec Gallart Batiment

Implantée de longue date dans le 
Comminges, l’entreprise Gallart 
Bâtiment, spécialisée dans le gros 
œuvre et les travaux de services, 
renforce son outil de production. La 
PME mise sur l’apprentissage pour 
préparer l’avenir.

Avec un carnet de commandes de 
quatre mois, Gallart Bâtiment résiste 
aux assauts de la crise sanitaire et 
économique. L’entreprise, basée 
à Montréjeau, a réussi à glaner 
plusieurs marchés : réhabilitation du 
lycée Berthelot avec extension des 
cuisines à Toulouse, réhabilitation 
de la piscine de Saint-Gaudens, 
ou encore transformation d’une 
maison de retraite en bureaux pour 
la communauté de communes 
de Cœur & Coteaux Comminges. 
Accompagnée par Laure Vigneaux, 
chargée de mission à Ad’Occ, agence 
de développement économique de 
la Région Occitanie, la PME de 40 
salariés, réalisant 5 millions d’euros de 
chiffres d’affaires, s’est aussi appuyée 
sur deux dispositifs de la Région.

Acquisition de nouveaux 
matériels
Tout d’abord, le Pass Croissance.  
« Ce dispositif nous a permis 
d’acquérir, à l’été 2019, une grue à tour, 

pour nous attaquer à des chantiers 
plus importants comme, par exemple, 
la réhabilitation du lycée Berthelot », 
explique Nicolas Ferasse, gérant. 
La subvention a représenté 30 % de 
l’investissement total, s’élevant à 
280.000 euros.

Autre dispositif, le Pass Rebond, 
décroché en 2020. Il a pris en charge 
50 % des quelque 240.000 euros 
injectés pour compléter et renforcer 
le matériel de l’entreprise. Gallart 

Bâtiment a acquis des bancs de 
poutres (loués auparavant) pour 
la préfabrication de poutres, une 
station totale d’implantation pour la 
création de points sur les chantiers, 
une minipelle, un échafaudage, un 
chariot télescopique et des sous-
hausses de banches. « Ces aides ont 
été un accélérateur, relève Nicolas 
Ferasse. Par exemple, une station 
d’implantation coûte environ 20.000 
euros. Sans l’aide de 10.000 euros de 
la Région Occitanie, via le Pass 

par la Région, la Chambre régionale 
de commerce et d’industrie, et 
l’agence AREC. Ouvert au deuxième 
trimestre 2021, le portail régional du 
financement participatif et citoyen 
vise à lever 20 M€ en 5 ans. De quoi 
soutenir 200 projets par an via des 
prêts, du capital-investissement ou 
des dons. La Région interviendrait aux 
côtés des habitants d’Occitanie en 
complément ou en garantie.

Relancer les exportations
Nouveauté : depuis janvier, l’équipe
Team France Export Occitanie est 

réunie à « La Cité » à Toulouse pour 
assurer une meilleure coordination 
des 750 conseillers internationaux 
et 50 développeurs export en 
Occitanie. Pour retrouver le chemin 
de l’export, la Région a mis en place 
le « Pass Relance Export », dont 
ont bénéficié 184 entreprises pour 
9,6 M€ en 2020. Elle a aussi bâti un 
Plan de relance de 14 M€ pour la 
viticulture et près de 220 acteurs 
viticoles ont fait appel aux « Pass 
Rebond Agroviti » et « Contrat de 
relance viti » en 2020.

Plus de 50 000 entreprises 
aidées en 2020, 250 000 
emplois préservés
Les chiffres témoignent de 
l’engagement de la Région face à 
la crise : 50 576 entreprises, pour 
856 M€, ont été aidées en 2020. Le 
Fonds de solidarité Occitanie a touché 
41 000 entreprises, les Pass Rebond, 
Relance et Contrats Relance 2 250 
sociétés, L’Occal 1053 commerces, 
artisans, établissements touristiques, 
et le Plan de soutien à l’aéronautique 
et au spatial 140 acteurs. 463 sociétés 
ont utilisé le dispositif « Former plutôt 
que licencier » et 35 500 demandeurs 
d’emploi ont été formés.
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Rebond, nous aurions eu du mal à 
franchir le pas. »

Par ailleurs, Gallart Bâtiment a 
bénéficié, en 2018, d’avances 
forfaitaires de 30 % sur des marchés, 
sans contre-garantie. « Ces avances 
ont permis à l’entreprise de passer un 
cap délicat en termes de trésorerie », 
confie Nicolas Ferasse.

L’apprentissage : « la
seule façon de trouver des 
maçons ! »
Le business de Gallart Bâtiment est 
alimenté en partie par le Plan Marshall 
pour le BTP de la Région Occitanie. 
« Il y a beaucoup de travaux de 
restructurations et d’extensions de 
lycées. Nous craignions de manquer 
de travail en début d’année, ce 
qui n’est finalement pas le cas », 
souligne le dirigeant. Il reste attentif 
à l’évolution des prix pratiqués par 
ses concurrents. Des prix devenus 
« agressifs, à la baisse. Nous sommes 
de plus en plus nombreux sur les 
dossiers ». Autre point de vigilance : 
« Il faut que les aides européennes 
arrivent vite, pour actionner le plan de 
relance, faute de quoi, la machine du 
BTP peut se gripper, ajoute-t-il. 

Si des appels d’offres ne sont pas 
lancés avant l’été, la filière risque de 
connaître une hécatombe. Certains 
de mes confrères commencent à 
manquer de travail, et nous voyons 
peu d’appels d’offres tomber. »

Nicolas Ferasse, ex-directeur de 
travaux d’une PME bordelaise, a 
repris Gallart Bâtiment il y a six ans. 
Toujours en mouvement, cet homme 
de 43 ans a passé sa qualification RGE 
(Reconnu garant de l’environnement), 
pour se positionner à terme sur le 
marché de la rénovation thermique 
chez les particuliers. « La Région 
Occitanie a lancé l’éco-chèque 
Logement, et le gouvernement 
MaPrimeRenov’. C’est un marché 
émergent », déclare-t-il. Impliqué 
dans le territoire, cet adhérent du 
Club Commines Entreprises et du 
Cobaty a embauché trois apprentis à 
des postes de conducteurs d’engins 
et de maçonnerie. L’un passe un CAP 
Conducteur d’engins, l’autre est en 
BTS en alternance pour former les 
futurs chefs de chantier et le troisième 
passe un BP Maçon pour devenir 
maçon qualifié ou encadrant. « La 
filière d’apprentissage est la voie la 
plus cohérente pour former et fidéliser 
des salariés. C’est aussi la seule 

méthode de trouver des maçons !, 
sourit-il. De plus, les conditions 
financières sont devenues très 
avantageuses. »

Gallart Bâtiment s’est depuis trois ans 
développé dans la région toulousaine. 
À ce jour, trois salariés sont dédiés 
aux chantiers dans la Ville rose. Au fil 
des chantiers, l’effectif sera amené à 
grossir. L’objectif est donc de créer 
un établissement à Toulouse, « plutôt 
au sud, pour rester en lien avec 
Montréjeau ».

En Occitanie, l’aéronautique, ainsi 
que les secteurs agroalimentaires 
et viticoles, sont impactés par le 
Brexit. La Région Occitanie et Ad’Occ 
se mobilisent : arsenal d’aides, 
webinaires par secteurs et veille 
continue des bureaux à Londres et 
Bruxelles.

Brexit : La Région Occitanie mobilisée pour accompagner les
 entreprises

Le Brexit ayant pris effet le 1er janvier, 
les demandes d’informations affluent. 
Signe de la fébrilité du monde 
économique régional commerçant 
avec le Royaume-Uni, le webinaire, 
organisé mi-décembre par Ad’Occ et 
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économique de l’UE et les nouvelles 
lois, et sur les normes et certifications 
que prendra l’administration 
britannique, maintenant qu’elle 
est autonome. Cette dernière va 
en effet produire de la norme, « et 
il y aura des divergences, dans la 
santé, l’aéronautique, l’automobile, 
l’agriculture ou la viticulture, 
des secteurs très réglementés ou 
soumis à des certifications, conclut 
Jean-Marc Dessapt. Les flux entrants 
et sortants vont se compliquer 
progressivement. Nos deux antennes, 
à Bruxelles, siège de la commission 
européenne, et Londres, sont 
mobilisées pour être en capacité 
d’aider et d’informer nos PME dans les 
années à venir. »

À savoir
La Région Occitanie propose 
plusieurs aides pour la stratégie 
exports. Dans le domaine des 
dépenses éligibles immatérielles 
: Pass Relance Export, Contrat 
Relance Export ou Contrat Grand 
Export. Ainsi que des aides 
spécifiques dans le secteur agro-
viti : Pass Agroviti dynamique, 
Contrat Relance Viti et Contrat 
AgroViti stratégique.

la Région Occitanie, avec la DRDDI 
et Team France Export, sur le thème 
« Brexit et les entreprises » a attiré 
quelque 300 participants.

Alors que le contexte réglementaire 
est mouvant, des séances sectorielles 
se tiendront courant 2021 et en 2022, 
pour tous les secteurs exposés aux 
réglementations (lire ci-contre) : vin, 
agroalimentaire, santé, aéronautique… 
Un arsenal informationnel et 
actualisé nécessaire, car les relations 
commerciales avec le Royaume-
Uni seront plus difficiles, avec le 
rétablissement des formalités 
douanières et de transit ou celui 
des contrôles sur la TVA, la fin de 
la libre circulation des capitaux, 
des marchandises, des services, 
des personnes et de la liberté 
d’établissement etc.
« Le Brexit n’est pas la fin d’un monde, 
c’est le début d’autre chose. Un 
accord-cadre a été obtenu in extremis, 
mais il reste des modalités à préciser 
dans chaque secteur d’activité », 
tempère Frédéric Faivre, chef de projet 
Brexit au sein de l’agence Ad’Occ. 
Une période transitoire de six mois 
s’ouvre, le temps que les services 
douaniers se mettent en place.

CONSEIL PRIORITAIRE SI VOUS 
DÉVELOPPEZ DU BUSINESS 
EN GRANDE-BRETAGNE : 
DÉTERMINER RAPIDEMENT 
LES SOLUTIONS LES PLUS 
ADAPTÉES, INFORMER VOS 
PARTENAIRES ET METTRE EN 
ŒUVRE LES CHANGEMENTS 
NÉCESSAIRES (SYSTÈMES 
D’INFORMATION, CONTRATS, 
RESSOURCES HUMAINES, 
LOGISTIQUE, PRODUCTION, 
ACHAT/VENTE…).

Le bureau de Londres, 
outil de veille du Brexit
Les bureaux d’Ad’Occ basés à Londres 
apportent une information en temps 
réel. « Ils s’éloignent de leurs missions 
traditionnelles (promotion-prospection 
pour le secteur viticole sur le marché 
britannique) pour effectuer une 
veille permanente sur le Brexit », 
explique Jean-Marc Dessapt, directeur 
opérationnel International - Conquête 
des Marchés à Ad’Occ. Un travail 
très utile, qui porte sur les barrières 
non tarifaires (normes, autorisations 
d’accès au marché, marquage CE 
valable dans l’UE et pas forcément au 
Royaume-Uni…), sur les divergences 
réglementaires entre le droit 

Dans l’aéronautique : 
Alain Alberido, responsable 
Brexit d’Airbus

« Il y a désormais une frontière 
entre la Grande-Bretagne et l’Union 
européenne. Un point final est mis à 
la libre circulation des biens et des 
matériels. C’est ce qui change. Pour 
tout le reste, les réglementations 
s’alignent. Dès le 4 janvier, les 
transports en Beluga ont repris pour 
Airbus commercial aircraft et toutes 
les autres activités pour Airbus 
Helicopters et Airbus Defence and 
Space à Labège, et également pour 
nos fournisseurs.

DEUX TÉMOIGNAGES EN OCCITANIE
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Entre les ailes des avions Airbus 
produites à Broughton, et les 
équipements pour les satellites 
assemblés à Labège et produits à 
Stevenage et Portsmouth, nos liens 
avec la Grande-Bretagne sont forts. 
Nous y comptons plusieurs usines.

Les ailes affluent vers les chaînes 
d’assemblage de Toulouse et 
Hambourg. Nous avons livré en 2020, 
566 avions, soit plus de 1.100 voilures. 
En matière de logistique globale, 
nous avions anticipé le Brexit et mis 
un niveau de stock du bon côté de 

la frontière. Nous avions également 
anticipé nos plannings.
Aujourd’hui, nous surveillons la 
situation de très près. Chaque jour, 
une réunion de 2h porte uniquement 
sur les flux logistiques liés au Brexit 
! Dans le courant du 1er trimestre, 
nous prendrons une décision quant 
au maintien, ou non, des stocks de 
sécurité, et si oui, à quel niveau les 
maintenir. Nous évaluons l’impact 
du Brexit : documents, de douanes 
à l’export et à l’import, et tous les 
aspects légaux et réglementaires que 
nous surveillons afin de voir comment 
les choses évoluent. C’est une 
approche opérationnelle, tactique.

Les transports par Beluga ne sont 
pas impactés par le Brexit. Pour les 
transports par camions, nous intégrons 

les aléas, en les faisant partir deux 
jours plus tôt qu’avant le Brexit. Par 
exemple, pour un camion qui mettait 
deux jours avant le Brexit, nous 
prévoyons 4 jours à présent. Il y a 
moins de fluidité, c’est évident.

Aujourd’hui, les dispositifs 
réglementaires sont alignés. Il 
est possible que dans le futur, les 
dispositifs réglementaires évoluent 
séparément, mais c’est aussi le cas 
avec les Etats-Unis, ou l’Australie, 
la Chine ou le Japon…… Airbus est 
habitué à s’adapter aux changements 
de réglementation ! Les règles du jeu 
équitables contenues dans l’Accord 
de Coopération et de libre-échange 
empêchent la Grande-Bretagne de 
devenir un pays low-cost, un ‘Hong 
Kong sur Tamise’, ou un paradis fiscal. »

AIRBUS est habitué 
aux changements de 
réglementation

Dans la viticulture : 
Mathilde Boulachin, 
Domaines Pierre Chavin 
(vins bio et sans alcool, 
Béziers)
« Sur le marché britannique, les vins 
français se retrouvent à présent 
face à une concurrence mondiale. 
Nous rentrons frontalement avec 
les nouveaux pays producteurs : 
Argentine, Chili, Australie… Sans 
accord préférentiel, nous n’avons 
plus d’avantages particuliers sur ce 
marché, où l’offre se retrouve très 
concentrée, avec une forte pression 
sur les prix.

Avec le Brexit, la Grande-Bretagne 
devient comme un pays du grand 
export, avec des documentations 
spécifiques demandées, un 
rallongement des délais à la frontière.
Conséquence : une augmentation 
des coûts logistiques et des coûts 
de dédouanement. Au niveau des 
palettes, nous avions des accords 
d’échanges. Cela n’est désormais 
plus possible, ce qui signifie des 
surfacturations au client, ou des coûts 
supplémentaires pour les sociétés. 
Tout cela est synonyme de perte de 

compétitivité. Les metteurs en marché, 
dont nous faisons partie, devront 
réintégrer ces éléments dans leurs prix 
de vente.

Du côté de la réglementation, 
tout n’est pas encore très clair. Il y 
a beaucoup de revirements. Des 
négociations sont en cours pour les 
droits et les taxes. Des incertitudes 
planent sur les analyses spécifiques 
sur les produits bio.
Autre point de vigilance : les 
metteurs en marché britanniques ont 

beaucoup acheté, pour compenser 
les incertitudes liées au Brexit. Ces 
stocks vont devoir être écoulés. Qui 
dit surstock dit affaissement de la 
demande.

En résumé, la Grande-Bretagne reste 
un marché important, mais complexe, 
avec une vive concurrence, où il 
sera difficile de générer de la valeur 
ajoutée. Mais nous ne sous-estimons 
pas les débouchés, notamment sur 
le segment des vins sans alcool, où 
Pierre Chavin est très présent. »

Nous nous retrouvons 
face à une concurrence 
mondiale
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Economie : malgré la crise, l’Occitanie reste attractive en 2020

En 2020, 58 projets d’implantations ont été détectés puis accompagnés par l’agence AD’OCC pour le Région 
Occitanie. A la clé : la création de 1 081 emplois. 42 entreprises étrangères à notre région ont fait le choix 
de l’Occitanie pour s’implanter auxquelles il faut rajouter 16 entreprises régionales qui ont poursuivi leur 
développement. Ce travail est la concrétisation de 500 projets détectés, qualifiés et traités par AD’OCC en 
2020. En 2019, c’était 50 projets d’implantation et 36 projets en 2018

Les visages de l’économie 
Région Occitanie 
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Les aides régionales du plan de relance pour l'emploi Occitanie : vous souhaitez 
financer des prestations, du matériel,.... 
hubentreprendre.laregion.fr

L'Occal : digitalisation des commerces, investissements sanitaires et de relance, aide 
à la trésorerie • Pass Relance - volet Tourisme • Pass Relance - volet Tourisme Social 
et Solidaire • Plan de Relance AERO • Financement de la R&D, développement à 
l'export, prêts, garanties... • Appel à la Relocalisation


